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BUREAU EXECUTIF  

PROCES-VERBAL N°9 DU 12 DECEMBRE 2008 

SAISON 2008/2009 

 

 
 

 

Présents :  
 

Serge DELOUTRE, Président 

Valérie DELOUTRE, André GLAIVE, Daniel MINNE, Virginie MOINEAU, Maurice BOISSEAU, David QUINTIN, Pierre 

JEANROT, Jean-Paul ALORO, Alain GRIGUER 

 

Assistent : Olivier SERRE (Secrétaire de Séance),, Jean-Marie SCHMITT, Hervé GOLFETTO, Robert FLANDIN 

Excusée : Edwige COYNAULT 

 

 
1. INFORMATIONS DU PRESIDENT 
 
Robert FLANDIN assistera désormais aux Bureaux Exécutifs en qualité de chargé de mission auprès du 
Trésorier Général. 

 
Le Bureau Exécutif acte la démission d’Edwige COYNAULT. La prochaine sur la liste sera nommée au 
Comité Directeur Fédéral (Laurence LACHAISE). 
 
Statutairement, siègent deux membres de la LNV au Bureau Exécutif et au Comité Directeur Fédéral. 
Si les trois membres nommés sont disponibles, il est acté qu’ils pourront participer tous les trois. 
 
Le Président Serge DELOUTRE accompagné d’André GLAIVE a été reçu au Secrétariat de la Présidence 
de la République et au Ministère de la Santé, du Sport, de la Jeunesse et de la Vie Associative. 
 
Nous devrions pouvoir garder nos postes et le financement de notre convention d’objectifs dans des 
conditions moins difficiles que prévues. 
 
Le Président a rencontré avec André GLAIVE les responsables de la FFSU. 
 
Le Président a rencontré l’ANAVB. L’entretien a été très positif. 
 
Il a participé avec Jean-Paul ALORO et Patrick RACHARD à une réunion multisports sur l’arbitrage.  
 
Le Président a signé le contrat avec Generali pour 2008 et 2009 (180 000 € TTC par an). Deux à 
quatre avenants par année civile pourront être intégrés (deux masculins Ligue Mondiale et Tournoi de 
France et deux féminins TQCM féminin et la Ligue Européenne). Un nouveau rendez vous pour 
discuter des avenants est prévu le 13 décembre. 
 
Le contrat MOLTEN est en cours de signature et devrait être validé par la direction sans trop de 
difficulté. 
 
Le contrat MIKASA n’avait pas encore été signé dans l’attente d’une nouvelle négociation. MIKASA 
devrait répondre avant la fin du mois sur nos nouvelles propositions. 
 
Le contrat ERREA relatif aux tenues d’arbitrage a été modifié pour répondre aux exigences de notre 
engagement commercial avec ASICS. Une étude est en cours avec ERREA pour les tenues de Beach 
Volley. 
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Une proposition de partenariat a été par la Société SHILTON; un contrat est en cours de négociation 
pour l’équipement des cadres fédéraux. 
 
Le Président Serge DELOUTRE souhaite que les équipes de France soient accompagnées d’un(e) chef 
de délégation issus des instances de la FFVB maîtrisant de préférence l’anglais. Annie PEYTAVIN sera 
sollicitée pour former ces chefs de délégation. 
 
Le Président, le Trésorier Général, le Secrétaire Général et le chargé de mission auprès du Trésorier 
ont rencontré notre organisme bancaire dans le souci d’améliorer les prestations et nos relations. Une 
proposition de partenariat leur a été faite. 
 
2. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 
 
2.1 PV Bureau Exécutif n°8 du 3 Décembre 
 
Les dates de Ligue Mondiale sont les 19/21 Juin, 26/28 Juin et 3/5 Juillet. 
 
Concernant le point 4.3, il est précisé qu’une fiche de prise en charge du matériel sera remplie au 
moment de la dotation en matériel informatique ou téléphonique. 
 
Le Bureau Exécutif prend acte de ce procès-verbal sous réserve de ces corrections. 
 
2.2 PV des Commissions 
 
CCBV n° 2 (nouvelle rédaction) du 22 Novembre : Les deux points (en terme d’outils de formation du 
joueur et l’accès au Haut-Niveau et les équipes de France) dans l’introduction sont supprimés. 
 
Approuvé sous réserve de cette modification. 
 
CCSR n° 2 du 28 Novembre : Approuvé. 
 
3. SECRETARIAT GENERAL 
 
3.1 Trophée Molten 
 
Le Bureau Exécutif s’interroge sur la formule 2009 des trophées Molten. Un prochain Bureau Exécutif 
validera la formule 2009. 
 
3.2 Licences des membres des commissions 
 
Les experts venant d’une autre fédération sportive ne sont pas obligatoirement licenciés. Toutefois, 
pour un problème d’assurance, le Bureau Exécutif décide que les membres experts des commissions 
seront licenciés auprès de la Fédération. 
 
3.3 Suivi des dossiers en commission DNACG de 1ère instance et commission d’appel 
DNACG FFVB 
 
Aucun salarié de la FFVB n’est actuellement dédié au suivi des dossiers d’appel DNACG. La création 
d’un demi-poste, en coordination avec la LNV, sera étudiée. 
 
3.4 Travaux (salle sous-sol et climatisation) 
 
Une étude sur l’aménagement du sous-sol en salle de réunion et la climatisation de la salle 
informatique est lancée. 
 
4. AFFAIRES INTERIEURES 
 
4.1 Personnel 
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4.1.1 Délégués du personnel 

 
Suite à la démission de la déléguée du personnel, une élection complémentaire sera organisée en 
début d’année.  
 

4.1.2 Démission de Julien WATELET 
 
Le Bureau Exécutif prend acte de la démission de Julien WATELET. Plusieurs candidatures ont été 
reçues. 
 

4.1.3 Obligation d’accueil de travailleurs handicapés 
 
Nous payons aujourd’hui une pénalité pour non-embauche de personnes handicapées. Le Secrétaire 
Général fera prochainement des propositions en ce sens. 
 

4.1.4 Etude poste évènementiel 
 
Un poste administratif évènementiel sera prochainement créé sous la forme, si possible, d’un contrat 
aidé. 
 
4.2 Comité Directeur Fédéral des 12 et 13 Février 2009 à Montpellier 
 
Le prochain Comité Directeur Fédéral sera organisé à Montpellier. 
 
4.3 Développement 
 
Un travail a été engagé sur un constat approfondi de la situation nous permettant de faire 
prochainement des propositions. 
 
Dès à présent, quelques axes sont prioritaires : le travail sur les licences, la réglementation par niveau 
de pratique, les formations, … 
 
5. FINANCES 
 
Le bilan 2008 devrait être proche de l’équilibre sous réserve des écritures d’inventaire. 
 
6 AFFAIRES EXTERIEURES 
 
Le secteur a besoin d’une restructuration afin de lui permettre d’être plus réactif. 
Les priorités restent la Ligue Mondiale en masculin et le TQCM en féminine. 
 
6.1 Ligue Mondiale 
 
La Ligue Mondiale est un évènement global de la FFVB. Tous les organisateurs locaux travaillent dans 
le même but. Ils doivent tous faire le nécessaire pour que le résultat soit au minimum équilibré. Les 
ligues organisatrices doivent faire toutes les démarches pour obtenir localement des subventions. Les 
résultats seront partagés s’ils sont positifs entre le FFVB et les ligues. En cas de résultat négatif, les 
ligues ne seront pas impactées. 
 
Il est important de rationnaliser l’organisation de la Ligue Mondiale pour éviter les bugs dans l’avenir. 
 
L’embauche sur le poste administratif et événementiel est en cours. 
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6.2 TQCM féminin 
 
Le site n’est pas encore arrêté et les droits TV sont toujours en négociation. 
 
6.3 Coupe de France 
 
Virginie MOINEAU attire l’attention du Bureau Exécutif sur l’organisation des phases finales de Coupe 
de France, en concertation avec la LNV, la CCS et les services extérieurs. 
 
Le tirage au sort des 1/8ème de finale sera télévisé à l’occasion du match Cannes/Sète, le 6 Janvier 
prochain. Serge DELOUTRE y assistera ainsi qu’un représentant de la CCS (Bernard THIVILLIER) pour 
l’organisation technique. 
 
7. HAUT-NIVEAU – FORMATION 
 
7.1 Techniciens DOM-TOM 
 
Le poste de Jean-Marc DUVETTE sera remplacé en 2009 à la Réunion. Dans l’attente de sa 
nomination, une organisation sera mise en place avec la ligue. 
 
Ligue de Nouvelle-Calédonie – Le Bureau Exécutif donne un accord de principe sur le financement 
d’un poste de technicien dans cette ligue. Cet accord de principe suppose un accord sur le passif de la 
ligue avec la trésorerie.  
 
8. MEDICAL 
 
Le Bureau Exécutif prend acte de l’élection de Dominique GOLDMAN en tant que médecin de la Ligue 
Régionale du Centre. 

 
9. DIVERS 
 
9.1 Carte de dirigeant 
 
Une carte de dirigeant et de technicien est en cours de réalisation. 
 
 
 
 
 
Le Président        Le Secrétaire Général 
Serge DELOUTRE       Daniel MINNE 

DESTINATAIRES : 
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer/Comités 
Départementaux/Membres du Comité Directeur Fédéral/Membres des 
Commissions Centrales/Direction Technique Nationale/Autre diffusion 


